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CJCE, 27 avr. 1999, Hans-Hermann Mietz,
Aff. C-99/96 [Conv. Bruxelles, art. 13]

Aff. C-99/96, Concl. P. Léger 

Dispositif 1 : "L'article 13, premier alinéa, point 1, de la convention du 27 septembre 1968 (...)
doit être interprété en ce sens qu'il ne s'applique pas à un contrat entre deux parties ayant les
caractéristiques suivantes, à savoir un contrat:

- portant sur la fabrication par le premier cocontractant d'un objet mobilier corporel conforme à
un modèle type, auquel certaines modifications ont été apportées,

- par lequel le premier cocontractant s'est engagé à transférer la propriété dudit objet à l'autre
cocontractant qui s'est engagé, en contrepartie, à en payer le prix moyennant plusieurs
versements, et

- dans lequel il est prévu que le dernier versement sera effectué avant que la possession dudit
objet ne soit définitivement transférée au second cocontractant.

Il est, à cet égard, indifférent que les cocontractants aient qualifié leur contrat de "contrat de
vente". En revanche, un contrat ayant les caractéristiques précédemment mentionnées doit
être qualifié de contrat ayant pour objet la fourniture de services ou la fourniture d'un objet
mobilier corporel au sens de l'article 13, premier alinéa, point 3, de la convention du 27
septembre 1968. Il appartient, le cas échéant, au juge national de déterminer s'il s'agit,
concrètement, d'une fourniture de services ou d'une fourniture d'un objet mobilier corporel".

Mots-Clefs: Contrat de consommation
Consommateur
Vente à tempérament
Contrat de prêt
Fourniture (de services)
Convention de Bruxelles
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